
 

 

 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 

Rapport annuel 2020 

 
LE CONTRAT DE VILLE DU PAYS DE GRASSE 

La Politique de la ville est une politique de transition permettant aux territoires connaissant les 
dysfonctionnements les plus importants, de devenir, grâce à la concentration des efforts 
publics, des quartiers comme les autres, elle vise ainsi à réduire les inégalités entre les 
territoires, à revaloriser les quartiers les plus en difficulté et à favoriser l’égalité des chances 
entre tous les citoyens.  

Depuis 2014, l’Etat a souhaité écrire une nouvelle Politique de la ville en définissant une 
géographie prioritaire simplifiée, s’appuyant sur un critère unique et objectif : le revenu des 
habitants. Ainsi, ont été identifiés « quartiers prioritaires », les territoires d’au moins mille 
habitants, sur lesquels plus de 50% de la population ont un revenu médian inférieur au seuil 
de pauvreté. Le seuil de pauvreté monétaire, qui correspond à 60 % du niveau de vie médian 
de la population, s’établit à 1 026 euros par mois pour une personne seule en 2016.   
 

En 2014 lors de la définition des Quartiers Politique de la Ville dit QPV, 2 quartiers de la Ville de 
Grasse ont été retenus : 
 

― le Grand Centre ( réunissant le 
centre-ville et le quartier de la gare)  : 
6 740 habitants avec un revenu 
médian de 10 200 €/an 

 
― les Fleurs de Grasse : 1 417 habitants 

avec un revenu médian de 9 900 €/an 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

REVENU MEDIAN 

National : 1653 €/mois 

Alpes Maritimes : 2094 €/mois 

CAPG : 1767 €/mois 

Grasse : 1647 €/mois 

Grand Centre : 850 €/mois 

Fleurs de Grasse : 825 €/mois 

Ranguin Frayère : 950 €/mois 

Nice Ariane : 741 €/mois 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3676666?sommaire=3696937


 

 

 

 

Le Contrat de ville du Pays de Grasse a été signé officiellement le 15 décembre 2015 et 
concerne 2 quartiers dits prioritaires ou cœur de cible situés sur la ville de Grasse. Lors du 
Conseil Municipal du 10 décembre 2019, et du Conseil Communautaire du 13 décembre 2019, 
la Ville de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ont validé la 
prolongation du Contrat de Ville jusqu’en 2022.  

 
 
La loi LAMY définit les nouveaux Contrats de Ville autour de 4 principes structurants : 

• un contrat unique intégrant les dimensions :  sociale, urbaine et économique ; 
• un contrat impliquant l’ensemble des partenaires concernés sur le territoire de 

l’intercommunalité ; 
• un contrat mobilisant prioritairement le droit commun de l’Etat et des collectivités 

territoriales ; 
• un contrat s’inscrivant dans un processus de co-construction et de participation avec les 

habitants 
 

 
 
 

 
 
 



 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2020, une année marquée par une crise sanitaire inédite… et une solidarité décuplée dans les 
quartiers  
 
En 2020, le monde connait le début d’une pandémie mondiale inédite. Cette pandémie n’a 
épargné personne, ce qui a conduit les institutions à prendre des mesures sanitaires strictes. 
Toutefois, malgré ce contexte sanitaire et les contraintes liées au confinement et aux gestes 
barrières, les associations ont su innover et ont maintenu leurs actions en direction des 
habitants et plus particulièrement en direction des plus isolées. Cette année bien que difficile a 
su faire émerger des actions de solidarités innovantes. 
 
Pour faire face aux effets du confinement et aux impact négatifs de la pandémie mondiale, l’Etat 
a lancé plusieurs appels à projets : Quartiers Solidaires, Quartiers d’été, d’automne et d’hiver 
et actions de continuité éducative. 

Grâce à la réactivité et à la forte mobilisation des associations de quartier : 

 

 

 

Plus de 3 000 masques en tissus ont été réalisés sur le 

quartier des Fleurs de Grasse 

 



 

 

 

 

25 actions ont été financées au bénéfice de 

500 jeunes et leurs familles 

 

48 ordinateurs ont été achetés puis mis à disposition d’élèves 

pour assurer la continuité éducative. 

 
Soit une dotation complémentaire pour le territoire de 152 189 € 
 
 

Une augmentation globale de 56 % des 

financements de l’État pour la CAPG pour 

l’ensemble des dispositifs Politique de la Ville : 

contrat de ville, VVV, PRE, colos apprenantes…  

 
 
 
 
 

Synthèse de la programmation 2020 
 
 
 

 
 
 
 

Un plan annuel d’actions opérationnelles est 
présenté chaque année en comité de pilotage 
réunissant l’ensemble des partenaires. Celui-ci 
est également présenté au conseil citoyen et 
lors des conseils municipaux et 
communautaires. 
 

 
 
 

 
 

 

+ 56 % 



 

 

Détail des opérations du 

Contrat de ville 

  

• Ateliers sociolinguistiques – Insertion-Citoyenneté ; 

• Accompagnement à la scolarité et à la Parentalité (2 

actions sur deux QPV) ; 

• Accompagnement social et médiation - inclusion 

numérique ; 

• Médiation en faveur de la participation des 

habitants ; 

•  Cités débrouillardes à Grasse : animation pour les 

jeunes en quartiers prioritaires ; 

• Atelier Santé Ville ; 

• Projet santé, bien-être et inclusion sociale au cœur des Fleurs de Grasse ; 

• Découverte et pratique du Taekwondo pendant l’année scolaire et les vacances scolaires ; 

• Favoriser l’inclusion sociale et professionnelle durable des personnes à travers 

l’apprentissage des droits et des devoirs du citoyen et des fondements de notre 

République afin de mieux « vivre et travailler ensemble » ; 

• Partage des cultures urbaines par le biais de la danse et du théâtre ; 

• Amélioration du cadre vie par le lien social, la médiation et l'insertion ; 

• Animation d’un café culturel des enfants et des parents – Espace collaboratif et créatif de 

la place aux herbes ; 

• Auto-réhabilitation accompagnée : mise en place de chantiers individuels et d’animations 

collectives pour mieux appréhender les droits et les devoirs du locataire ; 

• Travail des habitants sur des oliviers : taille et collecte pour développer la convivialité, la 

solidarité et une connaissance géographique, historique et culturelle à partir et autour de 

l’olivier. 

• Soutien aux personnes en situation de vulnérabilité psychique en vue de leur insertion 

professionnelle ; 

• Développement de la mobilité européenne et internationale pour les jeunes qui en sont 

le plus éloignés comme un outil d’insertion sociale et professionnelle ; 

• Citéslab : Accueillir les publics les plus éloignés des institutions, les écouter, les informer 

les orienter et les sensibiliser à l'entreprenariat ; 

• Chantier Educatif Maraichage : l'insertion sociale et professionnelle des jeunes les plus 

éloignés, en rupture ; 

• Emergence d'un pôle de compétences professionnelles autour des cultures urbaines ; 



 

 

 
 

 

Synthèse financière 
 

Les financements des programmations depuis 2015 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

Une majorité des financements provient du Droit 

commun  

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Répartition des crédits des programmations 

L’Etat, acteur financier principal des 

crédits contractualisés 



 

 
 
 
 
 
La participation citoyenne 

Les membres des Conseils Citoyens travaillent depuis 2017 avec la Direction Solidarités à 
l’écriture de l’appel à projet annuel du Contrat de ville. Ils participent à l’étude des actions 
proposées par les associations dans ce cadre ainsi qu’aux bilans des actions réalisées. Ils 
participent aux différents comités de pilotage tels que le Contrat de Ville ou encore Cœur de 
Ville. 
 
- l’égalité femmes hommes, la lutte contre les discriminations :  
Conformément aux instructions ministérielles du 15 mai 2015, la CAPG a souhaité faire de l’axe 
transversal « égalité entre les femmes et les hommes » une priorité. Ainsi depuis 2016, la 
direction solidarités de la CAPG, intégrant le Contrat de ville mais également le Contrat de 
ruralité travaille sur cette thématique de façon concertée sur l’ensemble du territoire.   
 
La Cheffe de projet du haut pays grassois, la cheffe de projets des préventions et la Cheffe de 
projet du Contrat de ville participent aux différentes instances proposées par la Délégation aux 
Droits des Femmes, mènent des actions œuvrant pour l’égalité entre les femmes et les hommes 
et la CAPG s’est engagée dans le Plan Départemental : Objectif Zéro Sexisme. 
 
En complément de la programmation, le Contrat de ville mène des actions de coordination et 
de suivi de dispositifs :  
 

• Suivi des Conseils Citoyens et des formations des animateurs et du Fonds de Participation 
des Habitants 

• Suivi et rédaction des conventions d’utilisation de l’abattement de la TFPB  

• Participation à la Commission Départementale de Lutte contre les Violences faites aux 
Femmes 

• Participation au groupe de travail égalité filles/garçons dès le plus jeune âge et zéro 
sexisme dans les transports 

• Animation des réunions des acteurs du quartier des Fleurs de Grasse et de la Gestion 
Urbaine de Proximité (Gare) 

• Suivi des dossiers du dispositif Ville Vie Vacances (VVV), organisation de la cellule locale et 
des réunions bilans  

• Lien avec le Programme de Réussite Educative – Volet Education des Contrats de ville 

• Lien avec le dispositif Atelier Santé Ville – Volet Santé des Contrats de ville 

• Lien avec le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance - CLSPD et 
participation aux cellules de veille – Volet sécurité et prévention des Contrats de ville 

• Lien avec le NPNRU – Volet urbain des Contrats de ville 

• Suivi de la redynamisation de la Place aux Herbes 



 

 

 

 
Les dispositifs associés et les volets du Contrat de Ville 

 en lien avec la Politique de la Ville 
 
 

• Prévention de la délinquance 

• Volet Santé et accès aux soins : Atelier Santé Ville  

• Volet éducation et accès aux savoirs  

• Volet Urbain NPNRU  

• Volet Animation sociale : la Gestion Urbaine de Proximité 

• Volet urbain / commerce / attractivité Action Cœur de Ville 

• Volet Développement économique   

   



 

 

Volet Prévention de la délinquance et de la radicalisation 

 

 

 

 

 

 

 

• Programme d’actions pour la prévention de la délinquance auprès des jeunes 
- Chantier éducatif 30 mineurs sous-main de justice 
- Accompagnement socioprofessionnel, psychologique 150 jeunes + 65 parents 
- TIG réalisées sur la Mairie de Grasse 2200 Heures  

 
 

• Programme d’actions pour améliorer la prévention des violences faites aux femmes, des 
violences intrafamiliales, et l'aide aux victimes  

- Prévention du harcèlement scolaire (ateliers, exposition, film-débats) 50 personnes, car 
action reportée sur 2021 

- Plan Départemental de Prévention du Sexisme  500 personnes 
- Aide aux victimes 2000 personnes 

 

• Programme en faveur de la tranquillité publique 
- Equipement de la police municipale 
- Extension du système de vidéoprotection (environ 160 caméras, 200 points de vue) 

 

• Programme d’actions pour la prévention de la 
radicalisation  

- Ateliers valeurs de la république et citoyenneté 200 jeunes 
- Théâtre débat 300 jeunes 
- Décrypter les mécanismes d’embrigadement, développer 

l’esprit critique, fausses informations 120 personnes 
 
 

 

  



 

 

 

Volet Santé et accès aux soins : Atelier Santé Ville 

 

Malgré la crise sanitaire : 

Un bilan conforme au prévisionnel …Une mobilisation soutenue des partenaires 

 

Les actions majeures :  

• Analyse des Besoins Sociaux de Grasse (ABS) 

Diagnostic statistique ; Analyse partagée (Personnes âgées – Précarité) 

• 23 juin 2021 : retransmission du plan d’action 2022/2026  

 

Installation du Conseil Local de Santé Mentale  

• Elaboration du dispositif d’études de situations complexes  

• Promotion santé mentale/SISM : renforcement des coopérations et des participations 

habitants/usagers/familles ; co- élaboration d’une animation commune à déployer sur 2021  

• Participation à l’élaboration du Projet Territorial de Santé Mentale.  

  

Déploiement de l’action marche nordique séniors en direction public QPV 

• Partenariat avec Harpèges & Sport et Santé  

• Sensibilisation à la pratique d’une activité physique (session de 3 mois, atelier cuisine-

diététique) 

• Un projet à renouveler sur 2022 

• Un projet transférable (articulation CPTS/malades chroniques) 

  



 

 

 

 

Volet éducation et accès aux savoirs 

 

• Le Programme de Réussite Educative - P.R.E. - permet l’accompagnement d’enfants âgés 

de 2 à 16 ans et éventuellement de la famille, par le biais de parcours individualisés et 

adaptés.  

Les actions proposées sont multiples et variées et peuvent concerner différents domaines : 

santé, accompagnement psychologique, loisirs, accompagnement social des familles, 

soutien à la parentalité, lutte contre le décrochage scolaire, aide à la scolarité, sports, 

culture...     

En 2020, et malgré le contexte sanitaire inédit, 89 enfants ont intégré ce dispositif et ont 

été suivis individuellement : 50 garçons et 39 filles : 20 enfants de 2 à 5 ans / 42 enfants de 

6 à 10 ans et 27 collégiens de 11 à 16 ans  

 

• Partenariat avec la classe relais 

 

• En lien étroit avec la CAF - Suivi des 10 cycles CLAS portées par 2 associations  

 

• Suivi de l’action de continuité éducative avec Soli-Cités 

 

• Partenariat avec le secours catholique pour le soutien scolaire du primaire au lycée – 

environ 70 enfants sur le quartier des Fleurs de Grasse 

  



 

28/04/2020 : SIGNATURE DE LA

CONVENTION DE RENOUVELLEMENT

URBAIN DU PAYS DE GRASSE - CENTRE

HISTORIQUE

Un projet de 33 millions d’€ fortement

soutenu financièrement au titre du

NPNRU.

 

 

Volet urbain - NPNRU 

• Les fondamentaux du projet : vers la transformation positive et durable du quartier grâce 

à un impact global, urbain, économique, social et environnemental 

• L'HABITAT, au cœur du nouveau projet : la restructuration complète de 4 îlots dégradés pour 

une nouvelle offre de logements à destination des familles et des étudiants 

• LA REVITALISATION COMMERCIALE : la réalisation d’un nouveau parcours commercial  

• L'OUVERTURE DU QUARTIER et des OPERATIONS D’AMENAGEMENT, clés de réussite du 

projet : la valorisation de Pontet-La Roque, l’aménagement du secteur Martelly 

• LE CAMPUS UNIVERSITAIRE, comme fil rouge conditionnant le changement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Volet urbain - animation sociale   

 

 

• La GUP centre-ville :  1 équipe dédiée (1 élue, 3 techniciens) 

o 225 personnes accueillis 

o 900 situations traitées (sociale, animation, maintenance urbaine, tranquillité 

publique, évènementiel) 

o 235 tournées quotidiennes (repérage des problématiques et médiation) 

o 160 personnes présentes lors du Café Chantier Médiathèque (17 octobre 2020) 

o Revue de quartier avec Mr Le Maire et les élus (3 décembre 2020) 

o Livraison d’un nouveau Point d’apport volontaire (rue Répitrel) 

 

• La GUP Gare : co animée par l’élu du quartier et la Cheffe de Projet Politique de la Ville 

o 1 réunion / mois avec l’ensemble des opérateurs et des partenaires présents sur 

le quartier. 

 

• La gestion des conventions d’utilisation de l’abattement TFPB 

o Binôme avec la déléguée du Préfet pour le suivi des actions menées par les 

bailleurs  

o Rédaction des avenants 2020 – 2022  

o Organisation de la cérémonie de signature en décembre 2020 

  



 

 

 

 

Volet urbain / commerce / attractivité  

Action Cœur de Ville 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Volet développement économique 

 

• Partenariat étroit avec Initiative Terres d’Azur 

 

• Présence de Cités Labs sur le territoire depuis 2016 

 

• Plan de relance : 28 Dossiers « prime de 1 500€ entrepreneurs des QPV »  

• 26 pour le Grand Centre  

• 2 pour les Fleurs de Grasse  

 

Des conventions de revitalisation qui viennent renforcer le volet « développement 

économique » des contrats de ville 

Mise en place dans les Alpes-Maritimes d’une clause de mobilisation de 20 à 25 % de 

l’enveloppe des conventions de revitalisation en faveur des quartiers politique de la ville, dite 

« clause Vinesse » avec : 

• 4 actions financées au titre de la convention Galderma (DEFIE, PLIE, Harjès, Tetris)  

• 2 actions financées au titre de la convention Conduent (Mission locale et Fondation 

Apprentis d’Auteuil). 

 

 


